
 
26ème Réunion - Samedi 14 novembre 1992 - Bruxelles - Hôtel SHERATON 

Sous le Haut Patronage de Sa Majesté La Reine Fabiola 

 

THEME: NEGLIGENCE, MALTRAITANCE, ABUS SEXUEL. APPROCHE MULTIDISCIPLINAIRE 

 
MATINEE 

 
Ouverture de la séance scientifique. 

 Dr. P. BAUCHE 

 Prévention des mauvais traitements: dispositions en Communauté Française de Belgique. 

 Dr. M. NEVEN, Président du Collège des Conseillers Médicaux ONE. 

 
Maltraitance physique et négligence grave: signaux d'alarme.  
Que peut faire le pédiatre? 
 Dr. M. BEECKMANS (Pédopsychiatre),  
               Dr. E. MATHY Equipe SOS Enfants de l'Hôpital Saint-Pierre, ULB. 

 
Discussion. 

 
Problèmes éthiques posés au pédiatre. 
 Dr. P.H. MAMBOURG (Pédopsychiatre), ULg. 
 
Discussion. 

 
 

 
     Echanges de vue sur les indications, la fonction et les procédures de judiciarisation. 

 
 Mme le Juge L. KINET, Maître G. RIGO (Liège) 

 
L'évolution de la collaboration entre l'équipe SOS Enfants UCL et le Tribunal de la 
 Jeunesse, à Bruxelles. . 

Problèmes éthiques posés par l'intervention d'une équipe SOS dans une famille. 

Etablissement de nouveaux modèles de travail. 

Dr. J.F. VERVIERS (Pédopsychiatre), Maître P.A. WUSTEFELD; Dr. Ch. BONNIER,  

Dr. J.F. GADISSEUX, Prof. Ph. EVRARD (Neuropédiatres), UCL. 

 
Discussion. 

 
APRES MIDI 

 

Une source de réflexion: l'éthologie animale. 

 Les animaux battent-ils leurs petits ? 

 Dr. A. DEMARET (Neuropsychiatre), ULg. 

 
Discussion. 

 

Prévention anténatale de la problématique de la maltraitance. 



 M.C. MORYOUSSEF (Psychologue), CHU de l'Hôpital de la Citadelle, Liège. 

 
Discussion. 

 

L'expertise médico-légale dans le cadre de la suspicion de maltraitance. 

 Dr. F. BONBLED (Médecin Légiste), Dr. M.C. NASSOGNE, UCL. 

 
Discussion. 

 

 

 

Abus sexuel sur mineurs d'âge: signaux d'alarme et fonction du pédiatre. 

 Prof. J.Y. HAYEZ (Pédopsychiatre), Equipe SOS Enfants-Famille, UCL. 
 
Discussion. 

 

Réflexions sur une expérience de 20 ans face à la maltraitance. 

 Prof. H. HAINAUT, Liège. 

 
Conclusions. 

 


